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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 9, après le mot :

« territoriales », 

insérer les mots : 

« et les établissements scolaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans le rapport annexé l'ambition de renouveler le lien Armées-
Nation en lien avec les établissements scolaires. La mission flash sur le monde associatif 
combattant a mis en exergue le recul, année après année, de la participation des établissements 
scolaires aux cérémonies mémorielles importantes du calendrier. Selon les associations, 
l'explication réside notamment dans l'absence de sensibilisation des chefs d'établissements et des 
professeurs aux enjeux de Défense et de mémoire.

La réitération de cet objectif dans le rapport annexé à la LPM a vocation à réaffirmer ce retour de 
l'esprit de défense et de la mémoire parmi les jeunes générations.


